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 n° 273 921 du 10 juin 2022 

dans les affaires X 

X/ I 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître D. ANDRIEN 

Mont Saint-Martin 22 

4000 LIÈGE 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 02 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité érythréenne, tendant à 

l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, (annexe 13septies), 

pris le 23 mars 2021 et notifié le même jour (RG X) 

 

Vu la requête introduite le 02 avril 2021, par X, qui déclare être de nationalité érythréenne, tendant à 

l’annulation de la « décision de détermination de la frontière », prise le 26 mars 2021 et notifiée le même 

jour (RG X). 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations du 29 mars 2021 dans le dossier portant n° de RG X 

 

Vu le dossier administratif dans le dossier portant n° de RG 258 714. 

 

Vu le mémoire de synthèse dans le dossier portant n° de RG 258 666. 

 

Vu l’arrêt n° 252 072 du 31 mars 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 17 février 2022 convoquant les parties à l’audience du 10 mars 2022. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et O. FALLA, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes 
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Les affaires X (concernant l’annexe 13septies du 23 mars 2021) et X (concernant la « décision de 

détermination de la frontière » du 26 mars 2021) étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que 

la décision prise dans l’une d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin 

d’éviter toute contradiction qui serait contraire à une bonne administration de la justice, de 

joindre les causes, afin de les instruire comme un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 

 

2. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 

 

La partie requérante, qui indique être de nationalité érythréenne, ne précise pas la date de son arrivée 

sur le territoire belge. 

 

La partie requérante précise qu’elle est arrivée en Grèce en avril 2018 et a, « après 7 mois en camp », 

obtenu en octobre 2018 « une protection ». Elle expose qu’en septembre 2020, alors qu’elle s’était 

retrouvée sans ressources et sans logement, elle a quitté la Grèce. Elle indique qu’en octobre 2020, elle 

est arrivée en Suède et y a demandé la protection internationale, que ses empreintes ayant été prises, 

elle a été sous la « menace » d’un renvoi en Grèce, qu’elle a alors fui et tenté de rejoindre l’Angleterre. 

 

Elle précise avoir, le 23 mars 2021, été arrêtée à Waremme et conduite au centre fermé de Holsbeek et 

avoir reçu un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13septies). Cet 

ordre de quitter le territoire est motivé comme suit : 

 

« ORDRE DE QUITTER LE TERRITOIRE AVEC MAINTIEN EN VUE D’ELOIGNEMENT 

 

L’intéressée a été entendue par la zone de police de Hesbaye le 23.03.2021 et ses déclarations ont été 

prises en compte dans cette décision. 

 

Ordre de quitter le territoire 

 

Il est enjoint à Madame, qui déclare se nommer(1) : 

Nom : [G.] 

Prénom : [S.] 

Date de naissance : […].1988 

Lieu de naissance : - 

Nationalité : Erythrée 

de quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le territoire des Etats qui appliquent entièrement l’acquis 

de Schengen(2), sauf si elle possède les documents requis pour s'y rendre. 

 

MOTIF DE LA DECISION ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application des articles suivants de la loi du 15 décembre 

1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des 

faits et/ou constats suivants : 

 

Article 7, alinéa 1er : 

 

être porteur des documents requis par l'article 2. 

L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de séjour valable au 

moment de son arrestation. 

 

ns ou des accords internationaux liant la Belgique, il doit être 

remis par les autorités belges aux autorités des Etats contractants. 
 

L’intéressée a un titre de séjour à un autre pays Européen. Il est donc prévu que l'intéressée retourne 

dans ce pays. 

L’intéressée ne déclare pas avoir de famille ou d’enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. 

Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH. 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision 

d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 



  

 

 

CCE X 

X - Page 3 

 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée 

 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis un mois. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

 

Reconduite à la frontière 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai 

l'intéressé(e) à la frontière, à l'exception des frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de 

Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motif pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis un mois. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 

L’intéressée ne donne aucune raison pour laquelle elle ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

Maintien 

 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, l’intéressée doit être détenue sur base du fait que 

l’exécution de sa remise à la frontière ne peut être effectuée immédiatement et sur la base des faits 

suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressée 

 

1° L’intéressée n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son 

entrée illégale ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressée prétend séjourner en Belgique depuis un mois. 

Le dossier administratif ne montre pas qu’elle a essayé de régulariser son séjour de la manière 

légalement prévue. 

 

3° L’intéressée ne collabore pas ou n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressée ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 

15/12/1980 et ne fournit aucune preuve qu’elle loge à l’hôtel. 
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Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressée n’a pas la volonté de respecter les 

décisions administratives prises à son égard et qu’elle risque donc de se soustraire aux autorités 

compétentes. De ce fait, le maintien à la disposition l'Office des Etrangers s'impose. 

 

Vu que l'intéressée ne possède aucun document de voyage valable au moment de son arrestation, elle 

doit être maintenu(e) à la disposition de l'Office des Etrangers pour permettre l'octroi par ses autorités 

nationales d'un titre de voyage. » 

 

Le 25 mars 2021, la partie requérante a demandé la suspension de cet acte en extrême urgence (RG 

258 666). 

 

Le 26 mars 2021, la partie défenderesse a pris une décision de « détermination de la frontière ». Elle 

a été notifiée à la partie requérante le même jour. Cette décision est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DECISION: 

 

A la suite de l’annexe 13 septies du 23.03.2021, notifiée à l’intéressée à Waremme, le 23.03.2021, à 

l’égard de: 

 

Madame, qui déclare se nommer: Nom: [G.] Prénom: [S.] Date de naissance: [X.] Lieu de naissance:  

Nationalité: Erythrée 

 

En application de l'article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l'intéressée 

à la frontière de la Grèce ou la Suède. 

 

Après examen en profondeur de tous les éléments présents dans le dossier administratif, on peut 

finalement conclure que dans le chef de l’intéressée il n’existe pas de risque d’une violation de l’article 3 

et de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme (CEDH) en cas de renvoi en Grèce 

ou en Suède. L’intéressée a été entendue à deux reprises : le 23.03.2021 par la police de la zone de 

Hesbaye ainsi que le 25.03.2021 au centre fermé de Holsbeek. Le dossier administratif de l’intéressée 

contient en outre un document intitulé « Eurodac Hit Result » comportant deux Hit Eurodac démontrant 

que Madame [G.] a introduit deux demandes de protection internationale: une en Grèce et une en 

Suède. Un « mark status » M est en outre présent à côté des deux hits. Ce « mark statuts » M indique 

que l’intéressée s’est vu octroyer un statut de protection internationale dans l’un de ces deux Etats 

membres de l’Union européenne (UE). 

 

Dans son droit d’être entendu du 23.03.2021, l’intéressée déclare ne pas avoir demandé la protection 

internationale dans un autre Etat-membre de l’UE alors que dans son droit d’être entendu du 

25.03.2021 elle déclare avoir demandé la protection internationale en Grèce et s’y être vue octroyer le 

statut de réfugié. Elle ajoute avoir jeté ses documents et titre de séjour accordés et ne pas avoir de titre 

de séjour en Suède. Dans les deux droits d’être entendu, elle dit vouloir se rendre en Angleterre. 

Interrogée sur les raisons pour lesquelles elle ne souhaite pas retourner en Grèce où elle a la possibilité 

de vivre légalement, l’intéressée répond qu’elle n’y aurait ni travail, ni logement. 

 

Dans le cadre du Régime d’asile européen commun (RAEC), il y a lieu de croire que le traitement 

réservés aux bénéficiaires de la protection internationale sont conformes aux exigences de la 

Convention de Genève, à la Charte des droits fondamentaux de l’UE et à la CEDH. En effet, le droit de 

l’UE repose sur le principe fondamental selon lequel chaque Etat membre partage avec les autres Etats 

membres une série de valeurs communes sur lesquelles s’appuie l’Union et que chaque Etat membre 

reconnaît que les autres Etats membres partagent ses valeurs avec lui. Cette prémisse implique et 

justifie l’existence de la confiance mutuelle entre les Etats membres quant à la reconnaissance de ces 

valeurs et, donc, dans le respect du droit de l’UE qui les met en oeuvre, ainsi que dans la capacité des 

ordres juridiques nationaux respectifs à fournir une protection équivalente et effective des droit 

fondamentaux reconnus par la CEDH ((voir Cour de Justice (Grande chambre) du 19 mars 2019, n° C- 

297/17, C-319/17 et C-348/17, ECLI/EU/C/2019 :219, Ibrahim, e.a., paragraphes 83-85 et Cour de 

Justice (Grande Chambre) 19 mars 2019, n° C-163/17, ECLI :EU :C :2019 :218, Jawo, paragraphes 80- 

82)). La constatation selon laquelle il peut exister des différences entre les Etats membres de l’UE quant 

à l’étendue des droits accordés aux bénéficiaires de la protection internationale et à l’exercice qu’ils 

peuvent en faire, n’empêche pas qu’ils aient accès, notamment, au logement (social) ou à l’emploi aux 
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mêmes conditions que pour les ressortissants de l’Etat membre qui a accordé la protection et que, dès 

lors, ils doivent entreprendre les mêmes démarches qu’eux pour y avoir recours. 

 

La Cour de Justice de l’Union européenne ajoute que, lors de l’évaluation de tous les éléments de 

l’affaire, un « seuil particulièrement élevé de gravité » doit être atteint. Or, ce n’est le cas que si 

l’indifférence des autorités d’un Etat membre aurait pour conséquences qu’une personne entièrement 

dépendante de l’aide publique se trouverait indépendamment de a volonté et de ses choix personnels, 

dans une situation de dénuement matérielle extrême, qui ne lui permettrait pas de faire face à ses 

besoins les plus élémentaires, tels que, notamment, ceux de se nourrir, de se laver, et de se loger et qui 

porterait atteinte à sa santé physique ou mentale, ou la mettrait dans un état de dégradation 

incompatible avec la dignité humaine. » (Ibid., Ibrahim e.a. paragraphes 88-90 et Jawo, paragraphes 90- 

92). La Cour précise encore que ce seuil « ne saurait donc couvrir des situations caractérisées même 

par une grande précarité ou une forte dégradation des conditions de vie de la personne concernée, 

lorsque celles-ci n’impliquent pas un dénuement matériel extrême plaçant cette personne dans une 

situation d’une gravité telle qu’elle peut être assimilée à un traitement inhumain ou dégradant » (arrêt 

Jawo précité, point 91). 

 

Au vu de ce principe de confiance mutuelle entre les Etats-membres de l’UE, il ressort d’une 

jurisprudence constante que c’est le bénéficiaire de la protection internationale qui doit fournir des 

éléments individuels, circonstanciés et concrets empêchant un retour dans l’Etat-membre dans lequel 

l’intéressé a obtenu une protection internationale. Or, l’intéressée qui, soulignons-le, déclare d’abord ne 

pas avoir fait de demande de protection internationale dans un autre Etat-membre de l‘UE, pour par la 

suite dire qu’elle a obtenu le statut de réfugié en Grèce, se contente de répondre de façon générale et 

hypothétique qu’elle ne veut pas retourner en Grèce parce qu’elle n’y aurait ni travail ni logement. Par 

ces déclarations, l’intéressée ne renverse pas la présomption que le traitement qui lui serait réservé en 

Grèce en tant que bénéficiaire de la protection internationale est conforme aux exigences de la Charte 

des droits fondamentaux de l'Union européenne et à l’article 3 de la CEDH. 

 

Quant à sa situation médicale, l’intéressée déclare dans le cadre de son droit d’être entendu du 

23.03.2021, ne souffrir d’aucune maladie l’empêchant de voyager. 

 

Pour pouvoir conclure à une violation de l'article 3 de la CEDH, l'intéressée doit démontrer qu'il existe 

des motifs sérieux et graves de croire qu'en cas de retour en Grèce ou en Suède, elle encourt un risque 

réel et actuel d'être exposé à la torture ou à des traitements ou peines inhumains ou dégradants. La 

simple allégation au fait qu’elle ne trouverait ni travail, ni logement en Grèce ne peut suffire. Quant à la 

Suède, l’intéressée déclare ne pas y avoir de titre de séjour, mais n’invoque aucun élément indiquant 

qu’elle y serait exposée à des traitements contraires à l’article 3 de la CEDH. Cette décision ne 

constitue donc pas une violation de l'article 3 de la CEDH. 

 

En effet, sur base des déclarations de l’intéressée et de l’ensemble des éléments du dossier, il n’est pas 

permis de conclure qu’en cas de retour en Grèce ou en Suède, l’intéressée serait, indépendamment de 

sa volonté et de ses choix personnels, dans une situation de dénuement matériel extrême. 

 

Ensuite, eu égard à l’article 8 de la CEDH, l’intéressée déclare dans son droit d’être entendu du 

23.03.2021, être célibataire et n’avoir ni relation durable ni enfant ni frères et soeurs en Belgique. Elle 

répète le 25.03.2021 qu’elle n’a pas d’enfant. On ne peut donc conclure à un risque de violation de 

l’article 8 de la CEDH en cas de retour en Grèce ou en Suède. 

 

Enfin, rappelons encore que le dossier administratif de l’intéressée contient un document intitulé « 

Eurodac Hit Result » comportant deux Hit Eurodac accompagnés d’un « mark status » M. Il ressort d’un 

rapport sur la protection internationale de l’organisation Myria du 19.02.2020 que le “ "markering" of 

letter "M” is gekomen met de hervorming van de Eurodac-verordening, die in werking is getreden op 20 

juli 2015 ((EU-) Verordening n° 603/2013 van het Europees Parlement en de Raad van 26 juni 2013 (art. 

18). De lidstaat van herkomst die internationale bescherming toegekend heeft aan een verzoeker 

internationale bescherming, wiens gegevens eerder in het centrale Eurodac-systeem worden 

opgeslagen, is verantwoordelijk voor deze markering. […]. Het is de staat die bescherming heeft 

verleend die verantwoordelijk is voor de codering van het M-statuut. Deze lidstaat is ook 

verantwoordelijk voor de intrekking van deze M-status wanneer hij eerder de markering heeft 

uitgevoerd, wanneer het statuut wordt ingetrokken, is beëindigd of de verlenging ervan is geweigerd. 

Alle EUlidstaten, plus Zwitserland en Noorwegen, zijn in dit Eurodac-systeem gestapt.” 
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Au vu de ces informations et éléments, il est à présent nécessaire de contacter les autorités 

compétentes en Grèce et en Suède pour déterminer dans lequel de ces deux Etats- membres 

l’intéressée a obtenu un droit de séjour (la protection internationale). 

 

CONCLUSION 

 

Sur base de cette analyse et en vue de l’absence de tout autre élément, l’Office des Etrangers conclut 

qu’en cas d’exécution de la décision d’éloignement, il n’y existe pas de risque d’une violation des 

articles 3 et 8 de la CEDH. » 

 

Le 26 mars 2021, la  partie requérante a demandé la suspension de cet acte en extrême urgence (RG 

258 714). 

 

Par arrêt n° 252 072 du 31 mars 2021, le Conseil, après avoir joint, dans le cadre de l’extrême 

urgence, les causes portant numéros de rôle 258 666 et 258 714, a : 

 

- Ordonné la suspension de l’exécution de la décision de reconduite à la frontière contenue 

dans l’annexe 13septies du 23 mars 2021 (RG 258 666). 

 

- Rejeté, pour le surplus, la demande de suspension d’extrême urgence formulée à 

l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies), du 23 mars 2021 (RG 258 666). 

 

- Ordonné la suspension de l’exécution de la décision de détermination de la frontière du 

26 mars 2021 (RG 258 714).  

 

Les deux actes précités constituent les actes dont la partie requérante postule à présent l’annulation par 

le biais de ses deux requêtes du 2 avril 2021. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. Dans son mémoire de synthèse relatif à l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement, (annexe 13septies) du 23 mars 2021 (RG 258 666), la partie requérante s’exprime 

comme suit sous le titre « II. Exposé du moyen » : 

 

« 1. Motivation caduque, inopérante et constitutive d’erreur manifeste. 

 

L’annexe 13septies se fonde sur l'article 7 de la loi, lequel transpose la directive retour ; tel est le but de 

la mesure : la requérante est maintenue pour permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un titre de 

voyage. La décision ultérieure de détermination de la frontière, qu’elle ne détermine précisément pas, a 

pour objet un transfert intra européen et s’inscrit dans le cadre du Règlement Dublin. Contrairement à ce 

qui a pu être plaidé en extrême urgence, cette 2nde décision ne complète pas la première, leurs 

objectifs et fondements européens étant incompatibles. L’acte attaqué est donc caduc et inopérant. 

Violation des articles 7 et 62§2 de la loi et erreur manifeste. 

 

2. Violation de domicile : articles 8 CEDH et 15 de la Constitution. 

 

Selon le rapport administratif de contrôle rédigé le 23 mars par la police, la requérante a été arrêté le 

même jour à 07.45 ; le lieu de l’interception est : « Rue des Prés » - « Indéfini ». La requérante a été 

arrêtée dans sa tente alors qu’elle y dormait avec son amie Sami Titi. Elles dormaient, la police leur a 

demandé de sortir mais comme elles dormaient elles ne sont pas sorties de suite et la police est entrée 

d’autorité dans la tente. Ils ont allumé une lampe et les ont fait sortir. Ils ont mis les colsons. L’article 8 

de la Convention prévoit que toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son 

domicile et de sa correspondance, et qu’il ne peut y avoir ingérence d’une autorité publique dans 

l’exercice de ce droit que pour autant que cette ingérence est prévue par la loi. Suivant l’article 15 de la 

Constitution : « Le domicile est inviolable ; aucune visite domiciliaire ne peut avoir lieu que dans les cas 

prévus par la loi et dans la forme qu'elle prescrit ». La Cour européenne des droits de l’homme lie en 

effet la protection du domicile à celle de la vie privée, considérant que l’inviolabilité du domicile vise à 

garantir « l’intimité des lieux où s’exerce la vie privée » (fnass et autres c. France, 18 janvier 2018, § 
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158), « le droit de vivre autant qu’on le désire à l’abri des regards étrangers » et « le droit de vivre en 

privé, loin de toute attention non voulue » ( fnass et autres c. France, § 152 ; Smirnova c. Russie, 24 

juillet 2003). L’approche est donc essentiellement fonctionnelle, la question pertinente étant de savoir s’il 

s’agit d’un lieu de vie qui doit être protégé. Consacrant cette approche, par exemple, l’article 29 de la loi 

du 5 août 1992 sur la fonction de police prévoit qu’un véhicule peut constituer un domicile, l’article 26 de 

la même loi et la Cour de cassation estiment qu’une chambre d’hôtel peut être considérée comme un 

domicile (Cass. (2e ch.), 4 janvier 2006, Pas., 2006/1, p. 12), et le Tribunal correctionnel de Nivelles a 

considéré qu’un squat pouvait être un domicile protégé (Corr. Nivelles, 11 janvier 1999, J.L.M.B., 2000, 

pp. 422 et 423). Suivant la Cour de Cassation (Cass. 20 décembre 2017, RG P.17.1234.F, Pas., n°727, 

p. 2507, in R.D.E, 2017, liv. 195, p. 545) : « Tenu d’examiner la légalité de l’arrestation à son domicile 

de l’étranger privé de liberté, le juge ne peut, sans méconnaître les droits de la défense, rejeter le grief 

déduit de l’absence au dossier administratif de contrôle de l’ordonnance autorisant la perquisition ou du 

dossier judiciaire, au seul motif que les constatations, non autrement précisées et figurant audit dossier 

administratif, suffisent pour apprécier la régularité de l’arrestation administrative. Ce faisant, les juges 

d’appel se sont en outre soustraits à l’obligation qui leur incombait de contrôler la légalité de l’arrestation 

du demandeur. » Suivant l'article 3 de la loi du 7 juin 1969 fixant le temps pendant lequel il ne peut être 

procédé à des perquisitions, visites domiciliaires ou arrestations : « La réquisition ou le consentement 

visé aux articles 1er, alinéa 2, 3°, et 2, alinéa 2, 3°, doit être donné par écrit préalablement à la 

perquisition ou à la visite domiciliaire ». Ni la requérante ni son amie n'ont donné leur accord écrit ou 

verbal à ce que les policiers pénètrent dans leur tente. L’article 74/7 de la loi du 15 décembre 1980 

prévoit que les services de police peuvent saisir un étranger qui n’est pas porteur des pièces d’identité 

ou des documents prévus par la loi et le soumettre à une mesure d’arrestation administrative, dans 

l’attente d’une décision du ministre ou de son délégué. Aux termes de l’article 27, alinéa 1er, de la loi du 

5 août 1992, dans l’exercice des missions de police administrative, les fonctionnaires de police peuvent, 

en cas de danger grave et imminent de calamités, de catastrophes ou de sinistres, ou lorsque la vie ou 

l’intégrité physique de personnes sont gravement menacées, fouiller des bâtiments, leurs annexes ainsi 

que des moyens de transport, tant de jour que de nuit, dans chacun des cas suivants : « 1° à la 

demande de la personne qui a la jouissance effective d’un lieu non accessible au public ou moyennant 

le consentement de cette personne ; 2° lorsque le danger qui leur est signalé en ce lieu, ne peut être 

écarté d’aucune autre manière et que la personne visée au 1° ne peut être contactée utilement ».Outre 

que la requérante n’a pas été entendue au sujet de prétendues incivilités évoquées par la police, ces 

dernières ne correspondent à aucune des hypothèses énoncées à l’article 27 de la loi de 1992. 

Etrangère aux cas où la loi permet aux fonctionnaires de police chargés d’une mission de police 

administrative de pénétrer dans un lieu non accessible au public, la poursuite des finalités que leur 

assignent les articles 21 et 34, § 3, de la loi du 5 août 1992 et 74/7 de la loi du 15 décembre 1980 ne 

suffit pas, à elle seule, à autoriser ces agents à exécuter une visite domiciliaire (Cass., 17 mai 2017, P. 

17.0517.F, Pas., n°339, p. 1167 ; J.L.M.B., 2018, p. 441). La décision prise à la suite d’une violation de 

domicile est tout aussi illégale. 

 

3. Violation de l’article 3 CEDH, du droit d’être entendu et du devoir de minutie. 

 

Selon la décision, la requérante est maintenue pour permettre l’octroi par ses autorités nationales d’un 

titre de voyage. Un rapatriement vers l’Erythrée est donc envisagé. Un ordre de quitter le territoire est 

une décision d’éloignement, visée à l’article 1er 6°, de la loi du 15 décembre 1980, qui constate 

l’illégalité du séjour d'un étranger et qui lui impose une obligation de retour. L’étranger doit respecter 

l'obligation de retour et doit exécuter l’ordre sans qu’à la suite la partie adverse ne prenne une autre 

décision et ne porte une nouvelle appréciation. C’est donc, avant la prise d’un ordre de quitter le 

territoire que la partie adverse doit s’assurer que l’exécution de cette décision d’éloignement respecte 

l’article 3 CEDH. La circonstance qu’en cas de non – respect de l’ordre de quitter le territoire, la partie 

adverse puisse adopter des mesures de contrainte pour procéder à l’éloignement de l’étranger au sens 

de l’article 1er, 7°, de la loi du 15 décembre 1980, soit son transfert physique hors du territoire, et puisse 

s’assurer, à ce moment, que cet éloignement respecte l’article 3 CEDH, n’implique pas qu’elle ne doive 

pas veiller, dès la prise de l’ordre de quitter le territoire, à ce que son exécution ne méconnaisse pas 

l’article 3 précité (Conseil d’Etat, arrêt n°239.259 du 28 septembre 2017 ; dans le même sens, CCE, 

arrêts n°212.305, n°212.351 et n°212.348 du 15 novembre 2018). Pour la Cour de justice de l’Union 

européenne, le droit à être entendu, avant l’adoption de toute décision susceptible d’affecter de manière 

défavorable ses intérêts, fait partie des droits de la défense consacrés par un principe général du droit 

de l'Union européenne (CJUE, C-249/13, 11 décembre 2014, Khaled Boudjlida, point 34). Ce droit à être 

entendu garantit à toute personne la possibilité de faire connaître, de manière utile et effective, son point 

de vue au cours de la procédure administrative et avant l’adoption de toute décision susceptible 
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d’affecter de manière défavorable ses intérêts. La règle selon laquelle le destinataire d’une décision 

faisant grief doit être mis en mesure de faire valoir ses observations avant que celle-ci soit prise, a pour 

but que l’autorité compétente soit mise à même de tenir utilement compte de l’ensemble des éléments 

pertinents. Le droit à être entendu avant l’adoption d’une telle décision doit permettre à l’administration 

nationale compétente d’instruire le dossier de manière à prendre une décision en pleine connaissance 

de cause et de motiver cette dernière de manière appropriée, afin que, le cas échéant, l’intéressé puisse 

valablement exercer son droit de recours (Conseil d’Etat, arrêt n°230.257 du 19 février 2015). Le devoir 

de minutie ressortit aux principes généraux de bonne administration et oblige l'autorité à procéder à une 

recherche minutieuse des faits, à récolter les renseignements nécessaires à la prise de décision et à 

prendre en considération tous les éléments du dossier, afin qu'elle puisse prendre sa décision en pleine 

connaissance de cause et après avoir raisonnablement apprécié tous les éléments utiles à la résolution 

du cas d'espèce (arrêt n° 216.987 du 21.12.2011). Madame [G.] n’a pas été entendue dans une langue 

qu’elle connait pas sur les craintes qu’elle encourt en cas d’expulsion dans son pays. Si elle avait été 

entendue, Madame [G.] n’aurait pas manqué de faire valoir la situation tant personnelle que générale 

prévalant dans son pays. Il ressort des statistiques du CGRA que le taux de reconnaissance des 

demandeurs d’asile Erythréens est très élevé : c’était en janvier et février 2020 le pays numéro 1 dont 

les ressortissants sont le plus reconnus réfugié. Selon les statistiques du mois d’août, c’était le pays en 

deuxième position après la Syrie avec 480 demandes accordées pour seulement 104 refus. Selon la 

direction des recherches à l’aide de renseignements du Canada : […] ». 

 

Sous le titre « III. Répliques » elle ajoute que : 

 

« le recours ne vise pas la décision de maintien, l’exception soulevée à cet égard par le défendeur est 

inopérante. 

 

La note adverse ne rencontre pas, ni ne conteste donc, la violation de l’article 8 CEDH. 

 

Elle ne rencontre pas plus qu’elle ne conteste d’avantage le premier grief. 

 

Les observations adverses, selon lesquelles « il convient de constater qu'il ressort du dossier 

administratif que la requérante sera renvoyée vers le pays européen où elle a un titre de séjour. La 

requérante a, d’ailleurs, déclaré lors de son audition du 25 mars 2021 au centre fermé de Holsbeek 

avoir un droit de séjour en Grèce mais qu’elle ne veut plus y vivre car elle n'a ni travail ni logement. La 

décision de détermination de la frontière du 26 mars 2021 indique également que la requérante sera 

ramenée à la frontière grecque ou suédoise », confirment la pertinence du premier grief. 

 

Subsidiairement, il n’y a pas lieu de se départir de la solution retenue par Votre arrêt 252072 : ». La 

partie requérante cite ensuite un extrait de cet arrêt, de « Dans son audition du 23 mars 2021 (cf. 

formulaire « droit d’être entendu » figurant au dossier administratif), la partie requérante n’a nullement 

été interrogée » jusque « Le Conseil estime donc, suite à un examen prima facie, et dans les 

circonstances particulières de l’extrême urgence, qu’il n’est pas établi que la partie défenderesse a 

respecté le droit de la partie requérante d’être entendue avant l’adoption de la décision de « 

détermination de la frontière » attaquée, au regard des risques qu’elle allègue de subir des traitements 

prohibés par l’article 3 de la CEDH en cas de retour en Grèce ». 

 

3.2. Dans sa requête en annulation de la « décision de détermination de la frontière » du 26 mars 

2021 (RG 258 714), la partie requérante prend un moyen unique : « de l’incompétence de l’auteur de 

l’acte, la violation des articles 3 et 8 CEDH, 5 de la directive retour, 15 de la Constitution, 7, 62 §2 74/13 

et 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 

l’éloignement des étrangers, de l’article 110 terdecies de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers et de son annexe 13septies, ainsi que 

du droit d’être entendu, des principes de sécurité juridique et prescrivant l’existence d’une base 

réglementaire. » 

 

Elle développe ce moyen dans les termes suivants (entre autres) : 

 

« • Cinquième grief 

 

La requérante n'a pas sérieusement été entendue, assistée d’un interprète maitrisant sa langue natale, 

sur ses craintes en cas de transfert vers la Suède ou la Grèce. Le défendeur, qui assure qu’il n’existe 
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aucun risque de violation de l’article 3 CEDH en cas de transfert dans ces pays, se contente d’évoquer 

la confiance mutuelle sans avoir ni effectuer la moindre recherche sur ces pays ni avoir même les avoir 

contactés au sujet de la requérante , méconnaissant ainsi son devoir de minutie , l’article 74/13 de la loi 

sur les étrangers , l’article 5 de la directive retour et le principe de non-refoulement (à défaut de s’être 

assuré que ces pays ne refouleront pas la requérante vers l’Erythrée).La jurisprudence de la CJUE 

évoquée dans la décision n’est pas pertinente, la requérante n’ayant pas introduit de demande de 

protection en Belgique. Subsidiairement, la requérante a déclaré, sans être contredite, n’avoir pas eu 

accès à un logement suite à l’octroi de protection et l’optimisme adverse qu’elle aurait accès au 

logement aux mêmes conditions que les grecs est démentie par la réalité en Grèce où existe une 

discrimination directe entre les réfugiés et les citoyens grecs (rapport Nansen de 2020) :« Malgré que la 

loi grecque prévoie un traitement égalitaire entre les bénéficiaires de protection internationale et les 

ressortissants grecs, cette égalité n’est que formelle et ne se traduit pas en pratique : ‘‘In practice, 

refugees still have no secure and effective access to shelter, food, the labour market and healthcare 

including mental health care. International protection status in Greece cannot guarantee a dignified life 

for beneficiaries of protection and is no more than protection “on paper”. [...] On the basis of their on-

going field work, the two organizations reiterate their call to other European countries to halt returns of 

recognized refugees to Greece.Et, “According to Article 30 PD 141/2013, beneficiaries of international 

protection should enjoy the same rights as Greek citizens and receive the necessary social assistance, 

according to the terms applicable to Greek citizens. However, administrative and bureaucratic barriers, 

lack of state-organised actions in order to address their particular situation, non-effective implementation 

of the law, and the impact of economic crisis prevent international protection holders from the enjoyment 

of their rights, which in some cases may also constitute a violation of the of principle of egual treatment 

enshrined in L 3304/2005, transposing Directives 2000/43/EU and 2000/78/EU.” [...] les bénéficiaires de 

protection internationale sont confrontés à des problèmes supplémentaires pour accéder à l’emploi, 

comme le manque de connaissance de la langue et l’absence d’un réseau social. En outre, les autorités 

grecques n’ont pas mis en place une stratégie pour faciliter l’accès au marché de l’emploi pour les 

bénéficiaires de la protection internationale. “In practice, however, access to work for beneficiaries is 

almost impossible, since beneficiaries do not possess the same prerequisites as Greeks citizens, such 

as language skills, social networks, geographic and cultural knowledge, psychological condition, and no 

national strategy or targeted measures or programs helping with employment and accessing the labour 

market are put in place by the responsible Greek authorities. Additionally, no mechanism to assess 

previous professional skills and qualifications exist, resulting in further barriers to access to work or to 

vocational training programs. Problems are compounded by the economic crisis and the high 

unemployment rate in Greece (which currently on March 2017 runs at over 23,5 %54), which means that 

prospects for finding work are dire - especially for newcomers. As UNHCR stated: “The current situation 

is disappointing. Most beneficiaries are unemployed and destitute or have recently lost their jobs and 

face serious financial problems. There is also no specific national strategy for the promotion of socio-

economic empowerment and self-reliance of recognised refugees. There are currently no employment 

programmes of the OAED, targeting specifically recognised refugees as beneficiaries. And there is no 

mechanism to assess refugees’ qualifications, skills and previous professional experience".[...] Le 

gouvernement grec a instauré des classes d’accueil pour les primo-arrivants. Cependant, le nombre de 

classes n’est pas suffisant et est limité à l’école primaire. Dans l’enseignement secondaire, d’autres 

défis existent. [...] Les bénéficiaires de protection internationale sont exclus de certaines aides sociales, 

ce qui a pour conséquence un traitement différent par rapport aux ressortissants grecs. Entre autres, les 

familles (voyez également chapitre 3.1) et les personnes âgées sont exclues de certaines aides. [...] » 

Cela est conforme au vécu concret de la requérante : six mois après avoir été reconnue réfugiée, elle fut 

obligée de quitter le camp ; elle a perdu tout subside et logement et après 8 mois à la rue , elle n’a 

réussi à obtenir aucune aide. Elle se trouvait dans un dénuement extrême, dans lequel elle retombera 

en cas d’éloignement vers la Grèce. » 

 

4. Discussion. 

 

4.1.1. S’agissant de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 

13septies) du 23 mars 2021 (RG 258 666) 

 

Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle implique uniquement l’obligation d’informer la 

partie requérante des raisons qui ont déterminé l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la 

motivation réponde, fut-ce de façon implicite mais certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. Il 

suffit par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement 



  

 

 

CCE X 

X - Page 10 

de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-

ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, 

d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation 

largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui ont été soumis. 

 

 

4.1.2. Une lecture bienveillante du premier grief exposé par la partie requérante (« 1. Motivation 

caduque, inopérante et constitutive d’erreur manifeste »), quelque peu elliptique sur ce point, semble 

indiquer que la partie requérante se prévaut d’une forme de contradiction entre le recours par la partie 

défenderesse à un ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement sous la forme d’une 

annexe 13septies, qui est la mise en oeuvre de la directive « Retour » et « la décision ultérieure de 

détermination de la frontière […] [qui] a pour objet un transfert intra européen et s’inscrit dans le cadre 

du Règlement Dublin ». Elle indique que « […].cette 2nde décision ne complète pas la première, leurs 

objectifs et fondements européens étant incompatibles » de sorte que « L’acte attaqué est donc caduc 

et inopérant » et qu’il y a « Violation des articles 7 et 62§2 de la loi et erreur manifeste. »  

 

Il convient tout d’abord de relever que la partie requérante ne conteste pas le double fondement de 

l’ordre de quitter le territoire, à savoir : 

 

- le fait qu’elle « demeure dans le Royaume sans être porteu[se] des documents requis par l'article 2 » 

(Article 7, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980), que la partie défenderesse précise dans les 

termes suivants : « L’intéressée n’est pas en possession d’un passeport valable ni d’un visa/titre de 

séjour valable au moment de son arrestation. » et 

 

- le fait que la partie requérante se trouve dans la situation où « en application des conventions ou des 

accords internationaux liant la Belgique, [elle] doit être remis[e] par les autorités belges aux autorités 

des Etats contractants. » (Article 7, alinéa 1er, 10° de la loi du 15 décembre 1980), que la partie 

défenderesse précise dans les termes suivants : « L’intéressée a un titre de séjour (sic) à un autre pays 

Européen. Il est donc prévu que l'intéressée retourne dans ce pays. » 

 

La partie requérante n’explique pas concrètement en quoi l’ordre de quitter le territoire en lui-même 

révélerait une « erreur manifeste », serait mal motivé ou violerait l’article 7 de la loi du 15 décembre 

1980. Il convient d’ailleurs de relever que ledit article 7, en son alinéa 1er, prévoit un point 10° (retenu 

par la partie défenderesse comme second motif de l’ordre de quitter le territoire), visant la situation où 

l’étranger « en application des conventions ou des accords internationaux liant la Belgique, […] doit être 

remis par les autorités belges aux autorités des Etats contractants. », que la partie défenderesse 

concrétise en l’espèce dans les termes suivants : « L’intéressée a un titre de séjour (sic) à un autre pays 

Européen. Il est donc prévu que l'intéressée retourne dans ce pays. ». Il est d’ailleurs à observer que la 

partie requérante, alors qu’elle base son raisonnement sur la succession d’actes incompatibles, ne 

formule aucune critique de même nature à l’encontre de la décision de détermination de la frontière du 

26 mars 2021. 

 

La partie requérante évoque les instruments européens qui sous-tendent les dispositions légales sur la 

base desquelles les deux actes attaqués ont été pris mais n’en invoque pas la violation. Il n’appartient 

pas au Conseil de rechercher d’initiative la ou les dispositions de la directive « Retour » (DIRECTIVE 

2008/115/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 décembre 2008 relative aux 

normes et procédures communes applicables dans les États membres au retour des ressortissants de 

pays tiers en séjour irrégulier ») et/ou du Règlement « Dublin III » (« RÈGLEMENT (UE) N° 604/2013 

DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 26 juin 2013 établissant les critères et mécanismes 

de détermination de l’État membre responsable de l’examen d’une demande de protection internationale 

introduite dans l’un des États membres par un ressortissant de pays tiers ou un apatride »), qui 

aurai(en)t été violée(s) par l’ordre de quitter le territoire attaqué ou de développer d’initiative un 

raisonnement relatif à ces instruments européens pour en conclure à une quelconque illégalité de celui-

ci.  
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4.1.3. S’agissant du deuxième grief exposé par la partie requérante (« 2. Violation de domicile : articles 

8 CEDH et 15 de la Constitution. », il convient de relever que les faits décrits par la partie requérante 

pour fonder son allégation de violation de domicile ne reposent que sur ses propres déclarations  (le fait  

que la partie requérante dormait avec une amie dans une tente, l’intrusion de la police dans ladite tente, 

etc.). Ils ne trouvent aucun écho au dossier administratif (cf. notamment dans le rapport administratif du 

23 mars 2021) et ne sont pas davantage établis par une quelconque pièce. Par ailleurs, la partie 

requérante n’a manifestement pas déposé plainte pour les faits qu’elle décrit à présent. Le Conseil est 

quoi qu’il en soit sans compétence pour juger de la légalité des actes de la police. Sans même devoir se 

prononcer sur la question de la définition d’un domicile au sens des dispositions citées par la partie 

requérante, la violation de domicile alléguée ne peut donc être tenue pour acquise et le grief reposant 

sur celle-ci ne peut être jugé fondé. 

 

4.1.4. S’agissant du troisième grief exposé par la partie requérante (« 3. Violation de l’article 3 CEDH, 

du droit d’être entendu et du devoir de minutie »),  force est de constater que, malgré une formulation 

peu cohérente de l’annexe 13septies à cet égard, il ne fait aucun doute que cette décision a été prise 

afin de permettre l’éloignement de la partie requérante vers un pays membre de l’Union européenne et 

non vers son pays d’origine, où elle ne peut en tout état de cause pas être renvoyée puisqu’elle s’est 

vue reconnaître la qualité de réfugié de Grèce (fait confirmé à l’audience d’extrême urgence par la partie 

requérante). Un des fondements de l’annexe 13septies (le fait que la partie requérante se trouve dans la 

situation où « en application des conventions ou des accords internationaux liant la Belgique, [elle] doit 

être remis[e] par les autorités belges aux autorités des Etats contractants. » (Article 7, alinéa 1er, 10° de 

la loi du 15 décembre 1980)) témoigne au demeurant également de cette intention. La décision de « 

détermination de la frontière » du 26 mars 2021, dont il sera question ci-après, confirme d’ailleurs 

l’intention de la partie défenderesse d’éloigner la partie requérante vers un état membre de l’UE. 

 

La violation de l’article 3 de la CEDH, qui n’est alléguée, dans la requête relative à l’annexe 13septies, 

qu’à l’égard d’un éloignement vers son pays d’origine, l’Erythrée, n’est pas établie, puisque la partie 

requérante fonde son raisonnement sur un postulat qui s’avère - hic et nunc en tout cas - erroné (à 

savoir le renvoi de la partie requérante en Erythrée).  

 

Compte tenu de ce qui précède, la partie requérante n’a pas intérêt à sa critique portant sur le droit 

d’être entendu en ce qui concerne l’ordre de quitter le territoire attaqué dès lors qu’elle indique qu’elle 

aurait souhaité pouvoir exposer davantage et/ou autrement ses craintes à l’égard d’un retour en 

Erythrée. 

 

La partie requérante ne démontre par ailleurs pas, au vu de ce qui a été exposé ci-dessus, que l’annexe 

13septies attaquée, révélerait un manquement au devoir de minutie. 

 

Le moyen n’est donc pas fondé en ce qu’il porte sur l’ordre de quitter le territoire contenu dans l’annexe 

13septies du 23 mars 2021. 

 

4.2. S’agissant du sort à réserver à la décision de reconduite à la frontière contenue dans le même acte, 

qui, compte tenu des enseignements de l’arrêt CCE n° 199 329 du 8 février 2018 (Chambres Réunies), 

est un acte attaquable devant le Conseil, il y a lieu d’examiner tout d’abord les griefs de la partie 

requérante au sujet de la décision de « détermination de la frontière » du 26 mars 2021 (RG 258.714). 

 

La motivation de la décision de « détermination de la frontière » portant en son tout début la mention « à 

la suite de l’annexe 13septies du 23.03.2021, […] » et le fondement en droit de la décision de « 

détermination de la frontière » (article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980) étant le même que 

celui de la décision de reconduite à la frontière contenue dans l’annexe 13septies du 23 mars 2021, il 

doit être considéré que la décision de reconduite à la frontière du 23 mars 2021 et la décision de « 

détermination de la frontière » du 26 mars 2021 sont à ce point liées qu’elles font corps et ne peuvent 

subir un sort différent.  

 

Le Conseil examine donc en premier lieu l’acte le plus récent en la matière, étant la décision de « 

détermination de la frontière » du 26 mars 2021. 

 

4.3. S’agissant de la décision de « détermination de la frontière » du 26 mars 2021 (RG 258 714). 
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Dès lors qu’il est établi que l’éloignement de la partie requérante est projeté vers l’Etat qui lui a accordé 

une protection internationale, il convient d’examiner les arguments soulevés dans la requête relative à la 

décision de « détermination de la frontière » quant aux raisons pour lesquelles elle craint de subir des 

traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH en cas de retour en Grèce ou en Suède (les termes 

utilisés par la partie défenderesse ne permettant pas d’exclure le renvoi de la partie requérante vers l’un 

ou l’autre de ces pays) et quant au respect de son droit à être entendu. 

 

Dans son audition du 23 mars 2021 (cf. formulaire « droit d’être entendu » figurant au dossier 

administratif), la partie requérante n’a nullement été interrogée quant à ses éventuelles craintes au sujet 

d’un éloignement vers un pays autre que son pays d’origine alors que l’annexe 13septies du même jour 

précisait que « L’intéressée a un titre de sejour (sic) à un autre pays Européen. Il est donc prévu que 

l'intéressée retourne dans ce pays. » 

 

Il apparaît que la partie requérante a été entendue une seconde fois en centre fermé, le 25 mars 2021 

(à savoir entre la date d’adoption de l’annexe 13septies et celle de la décision de « détermination de la 

frontière »). Cela n’apparaît cependant que d’un échange de mails entre la partie défenderesse et un 

assistant social du centre fermé transmis au Conseil. De cet échange, il ressort que la partie requérante 

a été entendue quant aux raisons qui l’empêcheraient de retourner en Grèce et en Suède (« U heeft 

internationale bescherming in Griekenland gekregen en dus recht op verblijf. Zijn er redenen waarom je 

in Griekenland niet terug kan of wil? - We beschikken over documentatie dat u een recht of verblijf in 

Sweden. Ja? Nee? - Zijn er redenen waarom je in Sweden niet terug kan of wil?”). Il est impossible à la 

lecture de cet échange de mails, même si un compte rendu des réponses de la partie requérante y 

apparaît (que la décision attaquée synthétise ensuite comme suit : « Interrogée sur les raisons pour 

lesquelles elle ne souhaite pas retourner en Grèce où elle a la possibilité de vivre légalement, 

l’intéressée répond qu’elle n’y aurait ni travail, ni logement. »), de savoir comment s’est déroulée cette 

audition (quelle langue a été utilisée ? il y avait-il un interprète ? quels sont les termes exacts utilisés par 

la partie requérante ? a-t-il été fait usage d’un questionnaire en bonne et due forme ? etc.). Or la partie 

requérante conteste précisément, dans le cadre du cinquième grief de sa requête à l’encontre de la 

décision de « détermination de la frontière », le fait que « La requérante n’a pas sérieusement été 

entendue, assistée d’un interprète maitrisant sa langue natale, sur ses craintes en cas de transfert vers 

la Suède ou la Grèce. » Si la nécessité de présence d’un interprète maîtrisant la langue natale des 

intéressé(e)s ne peut être érigée en principe immuable, il reste qu’en l’espèce il n’est pas possible, au 

vu de ce qui précède, de savoir si la partie requérante, concrètement, a pu faire valoir dans des 

conditions adéquates ce qu’elle dit craindre en cas d’éloignement vers la Grèce. Il convient d’observer 

ici que la requête de la partie requérante contient bien, rapport à l’appui, l’indication de ce qu’elle craint 

en cas de retour en Grèce. Si la partie défenderesse avait eu connaissance des éléments avancés par 

la partie requérante à l’appui de son recours, relativement à la situation en Grèce, il n’est pas exclu que 

la procédure administrative aurait abouti à un résultat différent. 

 

Il n’est donc pas établi que la partie défenderesse a respecté le droit de la partie requérante d’être 

entendue avant l’adoption de la décision de « détermination de la frontière » attaquée, au regard des 

risques qu’elle allègue de subir des traitements prohibés par l’article 3 de la CEDH en cas de retour en 

Grèce. 

 

Le cinquième grief de la partie requérante est donc fondé. 

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres articulations du moyen unique, dès lors que cet examen ne 

pourrait pas justifier une annulation aux effets plus étendus de la décision de « détermination de la 

frontière ». 

 

4.4. L’annulation de la décision de « détermination de la frontière » impose d’annuler également la 

décision de reconduite à la frontière contenue dans l’annexe 13septies du 23 mars 2021 (cf. point 4.2., 

§2 ci-dessus). 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er 

 

La décision de reconduite à la frontière contenue dans l’annexe 13septies du 23 mars 2021, est annulée 

(RG X). 

 

Article 2 

 

La requête en annulation formulée à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue 

d’éloignement (annexe 13septies), du 23 mars 2021 est rejetée pour le surplus (RG X). 

 

Article 3 

 

La décision de « détermination de la frontière » du 26 mars 2021, est annulée (RG X). 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix juin deux mille vingt-deux par : 

 

M. G. PINTIAUX, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A.D. NYEMECK, Greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

A.D. NYEMECK G. PINTIAUX 

 


